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➢ Aléa = phénomène

➢ Enjeux = bien/personnes 
exposées

➢ Risque = quand croisement

Enjeux = seconde étape

RAPPEL : PPR – Aléa de référence = 100 ans (ou plus si connu)

Introduction
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➢ Objectif de la réunion : Enjeux + méthodologie + principes de 
croisement

Introduction

18/04/2023 Aujourd’hui

1er semestre 2024
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Introduction

● Qu’est ce qu’un enjeux ?
● Les populations

● Les établissements

● Les niveaux d’urbanisation (CU, U, NU)

● Les projets d’aménagement futur

● Point clef dans l’élaboration des PPRN

● Aléa = données techniques

● Enjeux = Prise en compte de l’aménagement futur du territoire

● Travail en co-construction avec les communes
● Cartographie a adapter en fonction des communes

● Atelier «Enjeux » qui vont suivre / commune

● Septembre / Octobre 2023

Enjeux actuels

Enjeux futurs
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Méthodologie de cartographie 
des enjeux

 Définition 4 types d’enjeux :

● Enjeux A : Densément urbanisé, 
Centre-Bourg, Densément 

construite, entité géographique 
artificialisé

● Zone B : Urbanisé, Extension du 
centre-Bourg, construction 

sensible (Déchetterie, Station de 
traitements des eaux,...)

● Zone C : Non urbanisée, Non 
construite, Faiblement bâti, 

Artificialisation diffuse

Défini par l’article R.562-11-6 du code 
l’environnement

● Enjeux Environnementaux : Mangrove, 
marais, prairies humides, mare
Sanctuarisation des milieux au vue des services 
écosystémiques sur l’atténuation des risques
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Méthodologie de cartographie 
des enjeux

 Identification des Enjeux Environnementaux :

 Cartographie des Zone Humides ONF 2014

 Cartographie Mangrove, Pôle relais zones Humides tropicales 
2022

 Mares identifiées dans la BD Topage IGN 2022

 Recensement des mares par les communes dans le cadre du 
SDAGE et PGRI lorsque disponible

 Mise à jour orthophoto 2022



8/21

Méthodologie de cartographie 
des enjeux

 Identification des Enjeux A,B et C :

 Données occupation du sol issu de Karucover 2017

 Bureau d’étude (C2R) : évaluation du niveau d’enjeux (faible, 
moyen, important)

 Tâches urbaines (PACT)

 Aide du PLU (lorsque la données est disponible)

 Finalisation de la données en ajustant avec orthophoto 2022
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Méthodologie de cartographie 
des enjeux

 Résultat :

 Proposition d’une carte d’enjeux

A

C

B
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Méthodologie de cartographie 
des enjeux

 Suite du travail de cartographie des enjeux:

 Atelier de travail sur la proposition de cartographie des enjeux

 Apport de la connaissance locale

 Apport des futurs projets d’urbanisation

 Affinage de la cartographie
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Grands principes

A

C

B

E.E
Sanctuarisation

A
● Centre-urbain dense
● Construction nouvelle → peu 

augmentation enjeux/vulnérabilité
● Renouveler et compléter

B
● Zone urbanisée moins denses
● Urbanisation limitée aux zones 

moins sujettes aux risques
● Préconisations

C
● Zone non urbanisée
● Limiter urbanisation et impact en aval
● Maintien des zones à l’état naturel

Plus la zone est urbanisée, plus le 
règlement sera permissif
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Grands principes de croisement

Impact en aval

Urbanisation amont

Infiltration eau

Ruissellement urbain

Débit en aval

Suppression mares / ZH
Rétention d’eau

Imperméabilisation des sols

Liens avec les zones non urbanisées (C + EE)
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Grands principes de croisement

Aléas 
Inondation / 
Submersion 
marine

Enjeux Env.

Sanctuarisation Aucune construction

Zone C
Si présence 

aléa
Aucune construction

Non concernéAucun aléa
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Grands principes de croisement

Aléas 
Inondation / 
Submersion 
marine

Zone B
Faible/Moyen Prescriptions

Fort Renouvellement urbain

Renouvellement urbain

● Opérations destinées à requalifier/renouveler la ville
● « Refaire la ville sur la ville »
● Portées par les collectivités
● Taille variable : quartier/groupe parcelle/parcelle
● Couvrir tout type de zones urbanisées
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Grands principes de croisement

Aléas 
Inondation / 
Submersion 
marine

Zone A

Faible/Moyen Prescriptions

Fort Renouvellement urbain
+ Dent creuse

Renouvellement urbain + 

Dents creuses

● Parcelle vierge
● Dans espace dense
● Taille limitée
● Entre deux bâtis
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Grands principes de croisement

Aléas 
Mouvements 
de terrain

Zone C

Zone 
B/A

Recommandations

Non concerné

Faible

Moyen

Aucun aléa

Moyen

Faible

Fort

Prescriptions : Etude de risque 
réalisée par la commune

Aucune construction

Recommandations

Prescriptions : Etude de risque 
réalisée par le particulier

Fort Aucune construction

Nouvelle cartographie de l’aléa (disparition de la Zone beige)
Avis homme de l’art → Etude technique
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Grands principes de croisement

Aléas 
sismiques

Aucun 
changement

Baie-
Mahault / Le 

Gosier

Application 
du PPRS
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Exemple de croisement

+

Enjeux Aléa
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Exemple de croisement

Aléa fort n’égale pas 
inconstructibilité

Constructible

Interdiction

Prescriptions

RU + Dent creuse

RU

Cas particulier : Zone 
B Fort à différencier 
avec C + Aléa
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 Validation/retours des cartes d’aléas

 Atelier Enjeux / commune

 Co-construction de la carte des enjeux

 Prise en compte des projets des communes

 Validation d’une carte d’enjeux

 Croisement aléas/Enjeux

 Présentation d’un PZR

Les suites

Septembre/Octobre

Novembre 2023

1er trimestre 2023

Importance d’avancer ensemble dans la révision
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